




en 2008 comme en 2007
des Ardennes s’engagent à fond dans leur mandat.

Richard de Zotti, 
Président du conseil de surveillance du groupe PERRIER
(génie civil, ouvrages d’art), Président de la Commission

« Aménagement du territoire » depuis 2004.

“La Commission que je préside se préoccupe prin-
cipalement de l’aménagement des parcs d’activités
Ardennes Emeraude à Tournes-Cliron et Ardennes
Azur à Donchery et du développement de la plate-
forme multimodale du port de Givet. Elle gère aussi
le patrimoine bâti de la CCI des Ardennes (bureaux,
écoles supérieures, immeubles locatifs) et le parc
central de stationnement à Charleville-Mézières.
Pour m’aider dans l’exercice de mon mandat, je
peux compter sur deux permanents très compétents,
d’autant plus qu’une grande part de l’activité de la
commission consiste à aider des entreprises à s’ins-
taller ou à se développer sur le département. L’an
passé, nous avons investi 4,6 M € dans les amé-
nagements du parc d’activités de Tournes-Cliron
et 2 M € dans celui de Donchery, une activité très
soutenue qui a permis l’arrivée de sociétés telles
VEOLIA Propreté (ONYX EST) sur Ardennes Emeraude
et le développement du nouveau site INVICTA sur
Ardennes Azur. Qui plus est, la CCI a investi 4,2 M €

dans le développement du port de Givet où se
concentre un trafic fluvial de 500 000 tonnes par
an et où se sont installées d’autres entreprises,
notamment AEROFLEET. 
Notre stratégie en 2008, c’est naturellement de
continuer nos missions de développement écono-
mique et d’attirer de nouvelles entreprises sur le ter-
ritoire ardennais. Nous travaillons actuellement sur
plusieurs dossiers dont quatre sont bien avancés.
Nous veillons continuellement à améliorer la ges-
tion du port fluvial de Givet et sommes à la recher-
che d’un exploitant très qualifié dans ce domaine”.

Jean-Louis Vallée,
agent général d’assurances à Sedan, 

Président de la Commission « Services » depuis 2004.

“La Commission « Services » que je préside a
pour mission l’aide au développement des entre-
prises de services et ressortissantes de la CCI des
Ardennes. Il existe deux types de prestataires,
les services aux entreprises et les services à la
personne qui connaissent actuellement un fort
développement.
Pour m’aider dans cette mission, je m’appuie sur
le service « Développement et promotion des entre-
prises de services ».
En 2007, en partenariat avec l’ANSP, agence
nationale des services à la personne, nous avons
monté un forum dédié aux services à la personne
avec des conférences en direction des particu-
liers. Pour que ce forum soit efficace, nous avons
organisé une conférence  préalable en direction
des entreprises sur le CESU, chèque emploi service
pré-financé ainsi que sur la définition du service
à la personne.
Pour les services aux entreprises, en 2007 nous
avons commencé à développer, à l’aide d’un
comité de pilotage élargi, l’outil « Territoires et
services ». Après un état des lieux et une étude
précise de l’offre, il nous reste à analyser la
demande des services en entreprises pour finali-
ser cette étude. Au dernier trimestre 2008, nous
pourrons déterminer tous les axes de développe-
ment possibles aux entreprises de services afin
d’harmoniser ce secteur.
Nous continuons d’expliquer par un cycle de
conférences les avantages du CESU pré financé
aux entreprises afin qu’elles en fassent un véri-
table outil de management de leur personnel.
Il faut noter également que tout au long de l’an-
née,  la CCI des Ardennes accompagne et conseille
nos ressortissants et les entreprises de services
en création”.

Jacques de Saint Gilles, 
PDG de la société NPL (découpage, emboutissage,
assemblage - 280 salariés) installée à Gespunsart, 
Président de la Commission « Vie de l’entreprise,

Industrie et Intelligence économique » depuis 2004.

“La Commission que je préside et à laquelle coo-
pèrent deux collaborateurs de la CCI identifie pré-
cisément les moyens qui permettent aux
entreprises d’améliorer leurs performances et de
se développer. Elle identifie aussi les freins au
développement de l’économie départementale. 
De fait, la mission de la Commission, c’est d’ap-
porter des solutions concrètes luttant contre ces
freins et par là, d’informer les chefs d’entreprise
des enjeux de la mondialisation. Comment par
exemple augmenter le pouvoir d’achat des sala-
riés sans devoir augmenter les salaires et les char-
ges ? Comment améliorer la qualité de la
production ?
La Commission développe plutôt les travaux collec-
tifs d’information. Elle a organisé en 2007 à l’in-
tention des ressortissants de la CCI un cycle de
conférences sur la mondialisation : comment  bien
analyser le phénomène et ses impacts dans les
Ardennes et comment les PME et PMI locales peu-
vent-elles efficacement réagir ?
En 2008, nous continuons à informer les ressortis-
sants via des conférences et des travaux collectifs.
Nous privilégions tous les aspects pratiques du
développement de la qualité, de la production, de
la recherche et de l’innovation, tous les avantages
que nos PME et PMI peuvent mettre en œuvre face
à la concurrence des grands pays producteurs tels
la Chine, l’Inde, etc.
Nous allons faire en sorte de mettre en commun les
expériences des uns et des autres, notamment à
travers l’application du Lean Manufacturing. Nous
allons organiser un nouveau cycle de conférences qui
seront données par les industriels ardennais”.

15



Retour aux entreprises
Usines relais et zones industrielles 882 690 € 23,3%
Formation 389 345 € 10,3%
Industrie (actions collectives, conseil) 369 187 € 9,8%
Export et transfrontalier 553 840 € 14,6%
Prestataires de services 118 564 € 3,1%
Commerce et urbanisme 530 431 € 14,0%
Création, cession, transmission, formalités 334 789 € 8,8%
Documentation, fichiers, études 605 024 € 16,0%

Des investissements propices 
au développement des Ardennes
Le port de Givet : une plate-forme multimodale d’avenir
La CCI a investi 4,2 M € dans le développement du port reconverti en
plate-forme multimodale reliant Givet aux grands ports d’Anvers,
Rotterdam et Amsterdam.

Les zones industrielles : des parcs d’activités attractifs
4,6 M € investis dans le parc d’activités de Tournes-Cliron et 2 M € dans
celui de Donchery : ces programmes d’aménagement permettent de com-
pléter et d’améliorer l’offre territoriale et de favoriser l’accueil d’investisseurs.

La formation : ouverture à l’international
Densifier la formation linguistique des étudiants de l’EGC est une prio-
rité de la CCI. Depuis la rentrée 2007, les étudiants suivent aux Etats-Unis,
en Espagne et en Allemagne. C’est une formation linguistique de pointe,
distinguée par le réseau des EGC. 

L’information : au service de la performance des entreprises
Soucieuse d’anticiper les changements, la CCI met en place une plate-forme
collaborative, Ardennes Ecobiz. L’objectif est de diffuser de l’information
personnalisée, de mutualiser les connaissances, de créer des opportunités
d’affaires et d’animer les réseaux d’entreprises sur le territoire.
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échos

Budget 
Comptes exécutés en 2007

INFORMATION 
AUX FOURNISSEURS 

DE LA CCI DES ARDENNES
Les marchés publics de la Chambre de
Commerce et d’Industrie des Ardennes 

sont publiés sur le site : 
www.ardennes.cci.fr
Consultation gratuite

Avec Biz, adhérez à Ecobiz 
et choisissez votre communauté.
Adhérer à Ecobiz, c’est faire partie d’un réseau d’entreprises 
et c’est bénéficier de multiples avantages : accéder à toute 
l’actualité économique des Ardennes, bénéficier de l’avis 
d’experts, renforcer ses compétences, développer ses marchés, 
communiquer sur son entreprises. Alors, qu’attendez-vous pour nous rejoindre ?
La CCI des Ardennes, placée au service de la performance des entreprises met en place 
sur son territoire Ecobiz, un dispositif d’animation économique territoriale. L’objectif est de diffuser 
de l’information personnalisée, de mutualiser les connaissances, de créer des opportunités d’affaires 
et d’animer les réseaux d’entreprises sur le territoire.

Contact : Yannick Tilmont - Tél : 03 24 56 62 30 - mail : ytilmont@ardennes.cci.fr

Je suis Biz, 
votre mascotte.

C’est moi qui vous guiderai 
sur Ardennes Ecobiz.

Bilan de la collecte 
de la taxe d’apprentissage 2008

1 454 dossiers de taxe d’apprentissage 
ont été traités par le service « taxe 
d’apprentissage » de la CCI des Ardennes, 
délégataire de la CRCI Champagne-Ardenne. 

Le montant global de la collecte s’est élevé à
1 648 488 € contre 1 744 967 € en 2007.

La somme de 702 358 €, représentant le fonds
de péréquation national et la contribution au
développement de l’apprentissage a été 
reversée au Trésor Public. 

Le solde, soit 946 130 € a été versé à 
263 établissements scolaires selon 
les souhaits exprimés par les entreprises 
redevables de cette taxe :

• 732 629 € ont été versés à 
71 établissements ardennais,

• 166 371 € ont été versés à 
61 établissements champardennais
hors Ardennes,

•   47 130 € ont été versés à 
131 établissements hors 
région Champagne-Ardenne.






